   Compte-rendu de la séance

     du conseil municipal
du 25 mars 2004
Par suite d’une convocation du 19 mars 2004, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 30, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 13 

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Christian LEPLUS
	Jean-Pierre LOUISET
	Olivier QUILLET
	Françoise BARDIN

	André BRACK
	Laurent ARTIGUES
	Roger BERTRAND
	Patrick DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC
	
	
	


Etaient absents ayant donné procuration : 3

	Jean MAUREY
	Procuration à
	Philippe DELAFOSSE

	René MORITZ
	Procuration à
	Danièle ROUX

	Lydie ROSSI
	Procuration à
	Jean-Pierre LOUISET


Secrétaire de séance : 
	Christian LEPLUS


O r d r e   d u   j o u r

1. Taux des taxes directes locales et budgets primitifs 2004

2. Dotation Globale d’Equipement – Demandes de subventions

3. SIERC (Syndicat Intercommunal Electricité et Réseau de câbles du Vexin) participation financière de la commune au programme 2004 

4. Assistance maîtrise d’ouvrage (Direction Départementale de l’Equipement) travaux carrière rue de Moussy

5. Tirage au sort des jurés d’assises
6. Création d’un 4ème poste d’adjoint  

7. Election d’un 4ème adjoint 

8. Demande de subventions au Parc Naturel Régional

9. Questions diverses.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance et fait donner lecture du dernier compte-rendu qui est adopté à l'unanimité.

Avant d’entamer le premier point, madame le maire propose d’ajouter à l’ordre du jour le permis de démolir du bâtiment du Mille Club en vue de déposer le permis de construire des bâtiments constituant le programme du contrat rural.

Sur l’assentiment de l’assemblée, ce point est débattu immédiatement.

05-2004
Permis de démolir du bâtiment « Mille Club »

Décision
( A l’unanimité, Madame le maire est autorisée à déposer le permis de démolir du bâtiment du Mille Club en vue de déposer le permis de construire des bâtiments constituant le programme du contrat rural.
06-2004

Taux des taxes directes locales et budgets primitifs 2004

Taux des taxes directes locales

Madame le maire précise les taux moyens appliqués au niveau national et départemental :

	 
	Moyenne nationale 2003
	Moyenne départementale 2003
	Chars 2003

	Taxe d'habitation
	14.02 %
	14.61 %
	  9.20 %

	Taxe foncière (bâti)
	17.92 %
	18.59 %
	14.92 %

	Taxe foncière (non bâti)
	42.66 %
	55.81 %
	48.48 %

	Taxe professionnelle
	15.21 %
	15.48 %
	10.30 %


présente les deux propositions émises par la commission des finances :

	
	Proposition 1
	Proposition 2

	Taxe d'habitation
	  8.995 %  
	8.653 %

	Taxe foncière (bâti)
	14.631 %
	14.150 %

	Taxe foncière (non bâti)
	47.340 %
	45.440 %

	Taxe professionnelle
	10.025 %
	  9.567 %


Décision

( Proposition n°1, 15 voix pour, 1 abstention Françoise BARDIN
Budgets primitifs 

	
	
	Fonctionnement
	Investissement

	07-2004
	Commune
	1 611 988.73
	1 501 481.94

	08-2004
	Zone artisanale
	18 922.00
	29 279.12

	09-2004
	Assainissement
	205 749.45
	214 127.71


Equilibrés en dépenses et en recettes

Décision

( BP Commune approbation - 1 abstention Françoise BARDIN 

( BP Zone artisanale - approbation à l’unanimité

( BP Assainissement - approbation à l’unanimité

10-2004
SIERC (Syndicat Intercommunal Electricité et Réseau de câbles du Vexin) participation financière de la commune au programme 2004 

Eclairage public avenue Bontemps. Deuxième tranche

Coût des travaux et honoraires : 46 462.48 euros

Participation commune : 13 939.75 euros

Décision

( Approbation à l’unanimité. Le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Assistance maîtrise d’ouvrage (Direction Départementale de l’Equipement) travaux carrière rue de Moussy

Cette question est retirée de l’ordre du jour dans l’attente d’un complément de dossier.



11-2004

Dotation Globale d’Equipement – Demandes de subventions

	


	Taux subv.



	Salle Age d'Or 
	31 626,85
	37 825,71
	0,45
	14 232,08
	23 593,63


	Cimetière 
	10 529,46
	12 284,54
	0,45
	4 738,26
	7 546,28


	Gouttières écoles
	6 682,46
	7 071,02
	0,45
	3 007,11
	4 063,91


	Solution impression numérique
	9 045,62
	10 818,56
	0,50
	4 522,81
	6 295,75


	Alarme mairie
	2 351,88
	2 751,11
	0,45
	1 058,35
	1 692,76


	Horloge Eglise
	3 211,26
	3 840,67
	0,45
	1 445,07
	2 395,60


	Appuis fenêtres écoles
	1 032,00
	1 176,65
	0,45
	464,40
	712,25



Décision

( Approbation à l’unanimité.
12-2004

Tirage au sort des jurés d’assises

Décision

( Trois électeurs sont tirés au sort sur la liste électorale :

N° 812 : M. Jean PELHATE

N° 297 : M. Alain DEMORGNY

N° 548 : Mlle Elodie LAMARCHE

13-2004

Création d’un 4ème poste d’adjoint 
Madame le maire propose la création d’un quatrième poste d’adjoint au maire

Décision
( Approbation – 2 voix contre : Mme Françoise BARDIN, M. Laurent ARTIGUES – 

1 abstention : M. Patrick DEBOVAL

14-2004

Election d’un 4ème adjoint 
Madame le maire propose l’élection d’un quatrième adjoint en charge des affaires scolaires. 

Madame Pierrette POULIZAC se porte candidate.

Décision
( Madame Pierrette POULIZAC est élue, au scrutin secret : 12 voix pour, 4 voix contre

15-2004

Demande de subventions au Parc Naturel Régional
Mise en place d’une signalisation locale

Réfection du mécanisme de l’horloge de l’église 
	 
	Montant HT
	Montant TTC
	Taux subv.
	Montant Subv.
	Commune

	Signalétique
	6 533,00
	7 813.46
	70 %
	4 573.10
	3240.36

	Horloge église
	3 132.94
	3 747.00
	70 %
	2 193.06
	1 553.94


Décision
( Approbation à l’unanimité

Q u e s t i o n s – i n f o r m a t i o n s - d i v e r s e s

Madame le maire informe

Le contrat rural

Le permis de construire sera déposé au mois d’avril et les formalités du marché public devraient se terminer fin juin. Les travaux débuteront vraisemblablement au mois de septembre 2004 pour se terminer en juin 2005. 

Monsieur Roger Bertrand 
Projet d’un train touristique entre Chars et Magny en Vexin

La commune de chars n’interviendra plus dans l’acquisition de la section de ligne nécessaire à la réalisation du projet, la SNCF cédera directement les emprises au MTVS (Musée des Tramways à Vapeur et des chemins de fer Secondaires français). 

Monsieur Philippe Delafosse informe
La société CORETEL, implantée zone des Neuf Arpents à Chars, propose de réaliser gracieusement l’illumination intérieure de l’église Saint-Sulpice. Différentes simulations seront réalisées et soumises à l’approbation du Conseil Municipal.

 La séance est levée à : 21 h 40
Le Maire, 

Danièle ROUX
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